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KXPOSI : DI S MOTII S

MESDAMES. Ml SMI l RS,

la loi du l () juillet 1 V 7 fi reLilive à la protection de la nature
constitue un acquis précieux sur lequel il ne saurait être question de
revenir . Toutefois, la nature a ses lois que le législateur ignore . Nous
assistons ainsi à une prolifération de certaines espèces protégées , comme
les buses , les hérons ou les mouettes . Cette prolifération porte souvent
. itteinte a certains équilibres biologiques en chassant de leurs « niches
écologiques ■ diverses espèces d'oiseaux ou de mammifères tout aussi
indispensables a notre patrimoine naturel que les espèces devenues
dominantes .

De surcroît , celte prolifération apparaît de nature a porter un
piejudice sérieux a certaines activités piscicoles ou agricoles . Elle entrave
p.ulois les efforts de gestion cynégétique menes par des A C C A . des
sociétés de chasse ou îles propriétaires pnves .

A dcl .m ! d' une réglementation adaptée , cette situation est suscepti
ble de conduite a îles actes de destruction prohibes , non contrôles et
dangereux a ternie .

il ne saurait être question de permettre a tout détenteur d' un permis
de chasse de procedei a une régulation sauvage » de ces espèces ( ette
legulation doit s' opérer de maniere scientifique et raisonnée . I le impli
que de recueillir au préalable l' avis de toutes les personnes intéressées .
regroupées au sein des conseils départementaux de la chasse et de la
faile sauvage . Elle doit être ellectuée par des gardes-chasse spéciale
ment commissionnes a cet effet par l'Ollice national de la chasse et mis
a disposition des lèderations départementales des chasseurs . I Ile ne peut
se concevoir que dans le cadre d' un décret , conforme a nos engagements
internationaux , pus après avis du Conseil national île a chasse et de la
tanne sauvage et du Conseil supérieur de protection de la na'ure

Tel est l'objet de la piesente pioposiimn tle loi que nous vous
pu > pi isoiis il . ulc > pter
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Article unique .

L es espèces animales non domestiques visées à l'article .1 dc lai loi
n 76-629 du 10 juillet 1976 relative a lai protection de la nature peuvent
taire l' objet d' actes de régulation de leurs effectifs , lorsque ceux-ci sont
de nature a compromettre le maintien des équilibres biologiques ou a
porter un prejudicc sérieux a certaines activités agricoles ou piscicoles .

( 'es actes dc régulation ne peuvent être effectues que par des gardes
spécialement conunissionnes a cet ellet par l'Ollice national de la chasse
et mis ,i ia disposition des lederations départementales des chasseurs ,
après avis conforme du conseil départemental de la chasse et de la faune
s , image .

Sans piejudice des engagements internationaux de la France , un
decrel en Conseil cfl at . pris apies avis du Conseil national de la
protection de la nature et du Conseil national de la chasse et de la faune
saunage . fixe les modalités d' application de la présente loi


